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CIRCULAIRE
DPEI/SPM/SDCPV/C2005-4055

SG/DAFL/SDFA/C2005-1514
Date: 08 août 2005

Date de mise en application : Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de la pêche et de la
ruralité

à
 Nombre d'annexes : 0 Mesdames et Messieurs les Préfets de région

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements

Objet : Soutien aux caves coopératives viticoles en situation financière difficile.

Résumé : La présente circulaire complète le dispositif défini par circulaire DPEI/SPM/SDCPV/C2005-4036
SG-DAFL/SDFA/C2005-1507 du 25 mai 2005.

MOTS CLES : Viticulture-prêts de consolidation-caves coopératives viticoles.

Destinataires

Pour exécution :
MM les Préfets de région
MM les Préfets de départements
MM les DRAF
Mmes et MM. les DDAF
M. le Directeur Général du CNASEA
M. le Directeur de l’ONIVINS

Pour information :
Le président du COPERCI
Etablissements de crédit
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Pour accroître l’efficacité du dispositif retenu en faveur des caves coopératives viticoles confrontées à des
problèmes d’écoulement de leur production, il convient d’apporter un soutien particulier aux caves coopératives
ayant récemment fusionné et participant de ce fait à l’effort souhaitable de restructuration du secteur.

Aussi, pour les caves coopératives viticoles ayant récemment fusionné (depuis le 1er juin 2003), à titre dérogatoire,
le montant maximum du prêt de consolidation, prévu au paragraphe 2.1 de la circulaire DPEI/SPM/SDCPV/C2005-
4036-SG-DAFL/SDFA/C2005-1507 du 25 mai 2005, est porté à 140 000€ si la taille de ces coopératives le justifie.

Le plafond de 90 000€ est maintenu dans les autres cas.

Dominique BUSSEREAU
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